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1 BILAN DE LA CONCERTATION 

 

1.1. DELIBERATION DE PRESCRIPTION – MODALITES DE CONCERTATION  

Lors de la délibération de prescription de la révision du Plan Local d’Urbanisme du 4 décembre 2014, les 

modalités de concertation ont été définies de la manière suivante :  

• Information suivie dans les comptes rendus du Conseil Municipal, dans le bulletin municipal, et sur le 

site internet de la commune ;  

• Mise à disposition du projet de PLU en mairie, aux jours et heures d’ouverture au public, tout au long 

de la procédure, et la mise à disposition d’un registre qui permettra à chacun de communiquer ses 

remarques ;  

• Organisation d’une réunion publique avec la population. 

 

1.2. ACTIONS MISES EN ŒUVRE POUR LA CONCERTATION  

Jusqu’au 19 juin 2019, date d’arrêt de projet du PLU, les éléments suivants sont venus répondre à ces 

modalités de concertation et permettent de justifier qu’elles ont été respectées :  

• Des extraits des comptes rendus du Conseil Municipal mentionnant le PLU ; 

• Des extraits de bulletins municipaux mentionnant le PLU ;  

• Un extrait du site internet de la commune mentionnant le PLU ; 

• Mise à disposition d’un site internet dédié au PLU ; 

• Un certificat, signé et tamponné par la mairie actant que le projet de PLU a été mis à la disposition du 

public en mairie, aux jours et heures d’ouverture au public ;  

• Un certificat, signé et tamponné par la mairie, actant de la mise à disposition au public d’un registre 

d’observation pendant les horaires et jours d’ouverture des mairies ;  

• Le support de présentation de la réunion publique du 22 mai 2018 ;  
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A. Extrait des comptes-rendus du Conseil Municipal mentionnant le PLU 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 05/02/2015 

 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 17/12/2015 

 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 21/01/2016 

 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 01/09/2016 

 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 03/11/2016 
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Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 01/12/2016 
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Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 19/01/2017 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 23/11/2017 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 07/09/2017 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 07/09/2017 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 15/03/2018 

 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 03/05/2018 
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Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 17/05/2018 

 

Extrait du compte-rendu du Conseil municipal du 13/09/2018 
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B. Extraits des bulletins municipaux mentionnant le PLU 

Extrait du bulletin municipal n°99, janvier/février 2015 

 

Extrait du bulletin municipal n°110, novembre/décembre 2016 
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Extrait du bulletin municipal n°111, janvier/février 2017 
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Extrait du bulletin municipal n°115, septembre octobre 2017 

 

 

Extrait du bulletin municipal n° 116, novembre/décembre 2017 

 

 

Extrait du bulletin municipal n°119, mai/juin 2018 
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Extraits du bulletin municipal n° 120, juillet/août 2018 
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Extrait du bulletin municipal n°121, septembre/octobre 2018 

 

 

Extrait du bulletin municipal n°125, mai/juin 2019 
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C. Extrait du site internet de la commune mentionnant le PLU 
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D. Extraits du site internet dédié au PLU 
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E. Certificat actant de la mise à disposition du projet de PLU au public en mairie 
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F. Certificat actant de la mise à disposition d’un registre d’observation au public en mairie 
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G. Le support de présentation de la réunion publique du 22 mai 2018 
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2 REQUETES DE TIERS  

 

2.1. M. GUERON JACQUES – COURRIER – 12/12/2018 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZE105 soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la réalisation d’annexes et d’extensions du bâti existant à 

vocation principale d’habitation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  
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2.2. MME. PROVOST MARIE-ANNICK – COURRIER – 19/11/2018 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées ZP23, 44 et 45, situées à l’Est du bourg, soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole et en zone naturelle. Afin de renforcer le 

dynamisme du bourg et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis 

peuvent accueillir de nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : 

proximité avec le centre-bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une 

friche urbaine pouvant être résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des 

hameaux retenus, la construction de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  

De plus, les hachures bleues signalent la présence d’une zone humide. Ces espaces sensibles sont à préserver 

de toute urbanisation.  
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2.3. MME. MARTIN MICHELLE – COURRIER – 19/10/2018 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées YZ64, 65 et Y27 à la Thébautière soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

communal et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent 

accueillir de nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec 

le centre-bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine 

pouvant être résorbée. En dehors du centre-bourg et des hameaux retenus, la construction de nouveaux 

logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.4. M. ET MME. TORRES JOSE – COURRIER – 07/09/2018 ET 29/01/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée AB29, dans le quartier de la Roche, soit intégrée à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLU, cette parcelle est intégrée à la zone urbaine à caractère pavillonnaire ainsi qu’à la zone 

agricole à enjeux environnementaux. Cette délimitation permet d’éviter les constructions en double rideau et 

d’étendre le quartier de la Roche. A l’intérieur de la zone urbaine, les constructions de toute nature 

compatibles avec l’habitat sont autorisées. Cependant, le secteur An (zone agricole à enjeux 

environnementaux) identifie les secteurs agricoles situés à proximité du bourg afin d’y limiter le 

développement d’exploitations agricoles. Le règlement de la zone An autorise néanmoins la construction 

d’annexes et d’extensions du bâti existant à vocation d’habitation. 
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2.5. M. ET MME GOURDON RENE – COURRIER – 17/09/2018 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées YL11 et 66, dans le hameau des Mineries, soient intégrées à la 

zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse :  

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. 

Afin de renforcer le dynamisme du bourg et de lutter contre le mitage 

du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent 

accueillir de nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux 

critères retenus par les élus : proximité avec le centre-bourg de Ligné 

ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une 

friche urbaine pouvant être résorbée. En dehors du bourg 

(comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la 

construction de nouveaux logements est interdite.  

De plus, le diagnostic agricole réalisé dans le cadre de l’élaboration 

du PLU a révélé la présence d’une exploitation agricole à proximité 

immédiate (moins de 100 mètres) des parcelles identifiées. Afin de 

préserver l’activité agricole en place et de prévenir les nuisances, le rapprochement des habitations vers les 

exploitations agricoles (et inversement) doit être limité.  

Le PLU vise ainsi à protéger les exploitations et à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.6. M. FOUCHARD PIERRE – COURRIER – 29/08/2018 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée YC82, à la Pinière, soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.7. M. ET MME. MARIN ROBERT – COURRIER – 15/06/2018 ET 18/09/2017 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YL 238, à Beaucé, soit intégrée à la zone constructible du hameau 

de Beaucé.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements.  

Cependant, conformément au Schéma de Cohérence Territoriale de la COMPA, les extensions des hameaux ne 

sont pas autorisées. La parcelle mentionnée n’étant pas urbanisée, elle ne peut être intégrée au périmètre 

constructible du hameau. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.8. M. ET MME. DUGUE YANNICK – COURRIER – 29/05/2018 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée AB99, à proximité du bourg, soient intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

La parcelle est située en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, elle est 

intégrée à la zone agricole de transition aux abords du bourg. Le secteur An (zone agricole à enjeux 

environnementaux) identifie les secteurs agricoles situés à proximité du bourg afin d’y limiter le 

développement d’exploitations agricoles. Le règlement de la zone An autorise néanmoins la construction 

d’annexes et d’extensions du bâti existant à vocation d’habitation. 
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2.9. MME. ROBIN MARIE-JOSEE – COURRIER – 28/05/2018 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YD233, à la Roiserie soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
35 

 
 
 

2.10. MME. ORY SYLVIE – COURRIER – 04/05/2018, 09/01/2017 ET 02/12/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YW33 à la Mionnière, soit intégrée à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.11. MME. ORY MARCELLE – COURRIER – 04/05/2018, 09/01/2017 ET 02/12/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YW121 au Préfouré, soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.12. M. TOUSSAINT LIONEL – COURRIER – 14/12/2017  

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée AI02 soit intégrée à la zone urbaine bâtie en lieu et place de son 

classement en zone UE.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est intégrée à la zone urbaine 

récente dense. Elle est donc constructible et peut accueillir de 

nouveaux logements. Cependant, les hachures rouges indiquent que 

l’aménagement de cette parcelle est soumis au respect des principes 

édictés par une orientation d’aménagement et de programmation 

(OAP). Le schéma de l’OAP est présenté ci-contre. Sur la parcelle 

visée sont projetés des logements collectifs pour renforcer la 

centralité de Ligné. Les principes d’aménagement ainsi que les 

densités devront être respectées.  
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2.13. M. JOUSSET ET MME. JOSSO – COURRIER – 10/11/2017 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent pouvoir réaliser un garage (annexe à l’habitation) sur leur parcelle cadastrée YI01. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Le règlement de la zone agricole autorise la 

construction d’annexes et d’extensions à l’habitation principale sous réserve de respecter la règlementation en 

vigueur.  

La réalisation d’un garage est donc autorisée sur cette parcelle, sous réserve de respecter les règles de 

hauteur, d’aspect, d’implantation et d’emprise au sol inscrites dans le règlement écrit. 
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2.14. M. LEONE GEORGES – COURRIER – 24/10/2017 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite pouvoir réaliser une piscine (annexe à l’habitation) sur sa parcelle cadastrée YO10 à la Jaminière. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Le règlement de la zone agricole autorise la 

construction d’annexes et d’extensions à l’habitation principale sous réserve de respecter la règlementation en 

vigueur.  

La réalisation d’une piscine est donc autorisée sur cette parcelle.  
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2.15. M. ET MME. DOUGUE HUBERT – COURRIER – 09/10/2017 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YB 105 à la Théardière soit en partie constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la réalisation d’annexes et d’extensions du bâti existant à 

vocation principale d’habitation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.16. MME. BOURGEOIS LEONE – COURRIER – 05/10/2017 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée ZT136 à la Huetterie soit en partie constructible afin de permettre la 

création d’une habitation en double rideau.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la réalisation d’annexes et d’extensions du bâti existant à 

vocation principale d’habitation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.17. MME. EVIN FRANÇOISE – COURRIER – 07/08/2017, 20/12/2016 ET 27/04/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées YL250, 251, 248 et 254 à Beaucé soient intégrées à la zone 

constructible du hameau de Beaucé.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, les parcelles cadastrées YL250, YL251 et une partie de la parcelle YL248 sont intégrées 

au périmètre constructible du hameau de Beaucé. Elles sont donc constructibles et peuvent accueillir de 

nouveaux logements.  

Les hachures rouges indiquent que l’aménagement de cette parcelle est soumis au respect des principes 

édictés par une orientation d’aménagement et de programmation (OAP). Les principes d’aménagement 

devront être respectés.  

En revanche, la parcelle cadastrée YL254 et une partie de la parcelle YL248 sont intégrées à la zone naturelle. 

En effet conformément au Schéma de Cohérence Territoriale, les extensions des hameaux ne sont pas 

autorisées. Les parcelles mentionnées n’étant pas urbanisées, elles ne peuvent être intégrées au périmètre 

constructible du hameau. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.18. MME. DHALLUIN MARIE-THERESE – COURRIER – 14/08/2017 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YV155 à la Soudairie soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.19. MME. BABILAERE MARIE-RENEE – COURRIER – 31/08/2017 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YV174 à la Soudairie soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.20. MME. PERRAULT MARTINE – COURRIER – 01/09/2017, 15/10/2015 ET 13/01/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YL59 u Bois Ferteau soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du centre-bourg et des hameaux retenus, la construction de nouveaux logements est 

interdite.  

Concernant l’implantation des entreprises, le site du Bois de Ferteau, classé en Ae, permet le développement 

des entreprises en place, mais le projet politique des élus ne prévoit pas une extension de ce site d’activités 

afin de conforter la zone d’activités des Coudrais. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.21. MME. AUBRY DENISE – COURRIER – 23/06/2017, 17/03/2016 ET 02/03/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée AP55 au Plessis soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est intégrée au périmètre constructible du hameau du Plessis mais 

également à la zone agricole. Elle est constructible et peut accueillir de nouveaux logements dans le périmètre 

du hameau du Plessis (Ah). 

Cependant, conformément au Schéma de Cohérence Territoriale de la COMPA, les extensions des hameaux ne 

sont pas autorisées. La partie de la parcelle située en zone agricole ne peut accueillir de nouveaux logements. 

Néanmoins, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

existant à vocation d’habitation.  
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2.22. M. BOURON ROBERT – COURRIER – 21/06/2017 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que ses parcelles cadastrées YL290 et 289 à Beaucé soient intégrées à la zone constructible du 

hameau de Beaucé dans leur totalité.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées au périmètre constructible du hameau de Beaucé. Elles 

sont donc constructibles et peuvent ainsi accueillir de nouveaux logements.  
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2.23. MME. RICCI-MIGNON CELINE – COURRIER – 29/04/2017 ET 07/08/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées ZT135 et 136 à la Huetterie soient intégrées à la zone constructible 

dans leur totalité.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la réalisation d’annexes et d’extensions du bâti existant à 

vocation principale d’habitation.  
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2.24. M. ET MME. PORTOLLEAU MARCEL – COURRIER – 28/04/2017 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées YN144, 145 et 146 à l’Aubinière soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.25. M. ET MME. VEILLARD THIERRY – COURRIER – 25/04/2017 

 

Nature de la demande : 

Ils souhaitent que leurs parcelles ZR97 et 98 au Bois Aurais soient intégrées à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite. Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction 

d’annexe et d’extension du bâti existant à vocation principale d’habitation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.26. M. LAINE GILBERT – COURRIER – 11/04/2017 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée AD73 intègre la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est intégrée à la zone urbaine destinée aux équipements car située entre 

le Préambule et les équipements sportifs, culturels et scolaires. La construction de nouveaux logements n’y est 

pas autorisée, mais les extensions et annexes des logements existants sont autorisées. 
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2.27. M. VIEL REMY – COURRIER – 09/02/2017, 21/01/2016 ET 26/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZE127 au Jaunais soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

La parcelle est située en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, elle est 

intégrée à la zone agricole. Ce classement permet de limiter la consommation foncière de terres agricoles, en 

conformité avec la législation. 

Cependant, la construction d’annexes et d’extensions du bâti existant à vocation d’habitation est autorisée en 

zone agricole. 
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2.28. MME ROUCHER THERESE – COURRIER – 30/01/2017 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZC629, situé à proximité du bourg, soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

Réponse : 

La parcelle est située en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, elle est 

intégrée à la zone agricole de transition aux abords du bourg. Le secteur An (zone agricole à enjeux 

environnementaux) identifie les secteurs agricoles situés à proximité du bourg afin d’y limiter le 

développement d’exploitations agricoles. 

Le secteur n’a pas été retenu comme « constructible » pour limiter la consommation de terres agricoles et 

naturelles et en raison de la présence de zones humides identifiées par des hachure bleu sur le plan de 

zonage.  
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2.29. M. ET MME. PENEAU PASCAL – COURRIER – 17/01/2017 ET 26/05/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YN226 à la Martinière soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone naturelle. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.30. M. OUAIRY CLAUDE – COURRIER – 17/01/2017 ET 09/02/2016 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée AA55 à la Pilavinière soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg et des hameaux retenus, la construction de nouveaux logements est interdite.  

Le quadrillage bleu indique que la parcelle est concernée par un emplacement réservé. La commune de Ligné 

souhaite aménager le carrefour en vue de l’augmentation du trafic lié à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 

à vocation d’habitat à proximité, située rue des Roitelets. Un emplacement réservé permet à la collectivité de 

préserver la localisation d’un futur projet d’intérêt général, qui, dans ce cas, correspond à l’aménagement d’un 

carrefour. L’inscription d’un terrain en emplacement réservé entraine une interdiction de construire sur le 

terrain, mais n’entraine pas de transfert de propriété (pas d’application du droit d’expropriation). Le 

propriétaire du terrain concerné conserve la jouissance de son bien.  

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
56 

 
 
 

2.31. MME. CHOQUET MARIE – COURRIER – 26/12/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YD 206 au Mesnil soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.32. M. ET MME. CONGARD THIERRY – COURRIER – 12/12/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées ZR18(a), 132 et 134 à la Primaudière soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

De plus, les hachures bleues signalent la présence d’une zone humide. Ces espaces sensibles sont à préserver 

de toute urbanisation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.33. M. DUPAS CLAUDE – COURRIER – 05/12/2016 ET 24/12/2015 

 

Nature de la demande : 

Il souhaite que ses parcelles cadastrées YO149, 150, 243, 244 et 246 au Chapeau Rouge soient intégrées à la 

zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.34. M. BOURON LAURENT – COURRIER – 25/11/2016 ET 25/02/2016 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que ses parcelles cadastrées YO40 et 329 à la Collinière des Valets soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.35. M. NEIL CLAUDE ET ALAIN – COURRIER – 16/11/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YM5 à la Bouffetière soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle en zone naturelle. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et de lutter 

contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de nouveaux 

logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-bourg de 

Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être résorbée. 

En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction de 

nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.36. M. DAVID BERNARD – COURRIER – 17/11/2016 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée YO326 à la Jaminière soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et de lutter 

contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de nouveaux 

logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-bourg de 

Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être résorbée. 

En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction de 

nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.  

 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.37. MME. RICCI-MIGNON – COURRIER – 17/08/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée ZT248 au Laca soit intégrée à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et de lutter 

contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de nouveaux 

logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-bourg de 

Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être résorbée. 

En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction de 

nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexe et d’extension du bâti existant à 

vocation principale d’habitation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles.  
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2.38. M. QUELENNEC PHILIPPE – COURRIER – 24/10/2016 

  

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée YW174 au Préfouré soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

De plus, le diagnostic agricole réalisé pour l’élaboration du PLU a 

révélé la présence d’une exploitation agricole à proximité immédiate 

(moins de 100 mètres) des parcelles identifiées. Afin de préserver 

l’activité agricole en place et de prévenir les nuisances, le 

rapprochement des habitations vers les exploitations agricoles (et 

inversement) doit être limité.  

Le PLU vise ainsi à protéger les exploitations et à limiter la 

consommation des terres agricoles.  
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2.39. M. ET MME. MARZELIERE NICOLAS – COURRIER – 22/09/2016 ET 02/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée AP54 au Plessis soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, conformément au Schéma de Cohérence Territoriale de la COMPA, les extensions des hameaux ne 

sont pas autorisées. La parcelle mentionnée n’étant pas urbanisée, elle ne peut être intégrée au périmètre 

constructible du hameau. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.40. M. ET MME. COUROUSSE PIERRE – COURRIER – 28/09/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que le bâtiment situé sur la parcelle cadastrée YO203 à la Soupelière soit identifié au titre des 

changements de destination et ne soit plus identifié comme un bâtiment agricole sur le cadastre.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, le bâtiment situé sur la parcelle est 

identifié au titre des changements de destination. Il peut 

donc être réhabilité pour la création d’un logement.  

Concernant l’identification du bâtiment en tant que bâtiment 

agricole, il ne revient pas au PLU de modifier l’affectation 

des bâtiments existants.  

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
66 

 
 
 

2.41. MME. DEHOUX CATHERINE – COURRIER – 05/09/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées YO130, 131 et 132 à la Collinière des Valets soient intégrées à la 

zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.42. MME. BODIN JACQUELINE – COURRIER – 30/06/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées ZP70 et 71 situées dans le bourg soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées à la zone urbaine à caractère pavillonnaire. Elles sont donc 

constructibles et peuvent accueillir de nouveaux logements.  
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2.43. M. DRAPRON JEAN-PAUL – COURRIER – 06/07/2016 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée YA228 à la Rogère intègre en partie la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.44. M. ET MME. THIBERT ROMAIN – COURRIER – 10/06/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YA359 soit intégrée à la zone constructible afin de pouvoir y réaliser 

un abri de jardin et une piscine (annexes à la construction principale). 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Le règlement de la zone agricole autorise la 

construction d’annexes et d’extensions du bâti principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la 

règlementation en vigueur. L’abri de jardin ainsi que la piscine peuvent être réalisés sur cette parcelle sous 

réserve de respecter la réglementation applicable à la zone.  
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2.45. M. ET MME. RICHARD LAURENT – COURRIER – 20/05/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée ZT25 au Laca soit intégrée à la zone constructible afin de pouvoir 

réaliser une maison d’habitation à proximité de l’activité économique.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  
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2.46. M. ROYER PIERRE – COURRIER – 13/05/2018 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZI321 à la Fayau soit en partie intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 
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2.47. M. PERY CHRISTOPHE – COURRIER – 20/04/2018  

 

Nature de la demande :  

Il souhaite pouvoir réaliser une piscine couverte (annexe à la construction principale) sur sa parcelle cadastrée 

YA240 à Saint-Joseph. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Le règlement de la zone agricole autorise la 

construction d’annexes et d’extensions du bâti principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la 

règlementation en vigueur. La réalisation d’une piscine couverte y est donc autorisée sous réserve de 

respecter la réglementation applicable à la zone.  
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2.48. M. GRIMAULT GILBERT – COURRIER – 24/02/2016 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZN47 au Jarrier soit intégrée à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 
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2.49. MME. PAGEAUD NICOLE – COURRIER – 13/01/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées ZW1860, 1677, 1679 et 1683 situées dans le bourg soit intégrées à 

la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées à la zone urbaine destinée aux équipements car situées 

entre le Préambule et les équipements sportifs, culturels et scolaires. La construction de nouveaux logements 

n’y est pas autorisée, mais les extensions et annexes des logements existants sont autorisées. 
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2.50.  MME. DUVAL ANNE – COURRIER – 10/02/2016 

 

Nature de la demande :  

Elle souhait que sa parcelle cadastrée ZC252 située à proximité du quartier de la Roche soit en partie intégrée 

à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

La parcelle est située en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné (quartier de La Roche). Dans le 

projet de PLU, elle est intégrée à la zone agricole de transition aux abords du bourg. Le secteur An (zone 

agricole à enjeux environnementaux) identifie les secteurs agricoles situés à proximité du bourg afin d’y limiter 

le développement d’exploitations agricoles.  
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2.51. M. MOISON CHRISTIAN – COURRIER – 25/01/2016  

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que ses parcelles cadastrées YW161 et 162 à la Mionnière soient intégrées à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 
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2.52. CABINET ARRONDEL REPRESENTANT MME. PAGEAUD MARIE-THERESE – COURRIER – 

25/01/2016 

 

Nature de la demande :  

La propriétaire des parcelles cadastrées YV80, 81, 82, 83, 84 et 85 à la Soudairie souhaite que celles-ci soient 

intégrées à la zone constructible 

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  

 

Néanmoins, le bâtiment situé sur les parcelles n°80, 81 et 82 est identifié au titre des changements de 

destination. Il peut donc être réhabilité pour la création d’un logement, de bureaux, d’un restaurant ou pour la 

création d’hébergement hôtelier et touristique. 
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2.53. M. ET MME. ROBIN JEAN – COURRIER – 05/01/2016 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée ZP53 au Puits Salé soit intégrée à la zone urbaine. 

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  

De plus, les hachures bleues signalent la présence d’une zone humide. Ces espaces sensibles sont à préserver 

de toute urbanisation.  
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2.54. MME. ROUCHER THERESE – COURRIER – 12/01/2016  

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées YV182 et 184 à la Bretonnière soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  
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2.55. M. ET MME. COURANT MICHEL – COURRIER – 14/12/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YN313 au Château de la Rochefordière soit en partie intégrée à la 

zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone naturelle. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone naturelle autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 
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2.56. MME. TREVISAN MARIE-THERESE – COURRIER – 11/01/2016 

  

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée AE01 situé dans le bourg soient intégrée à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est intégrée à la zone urbaine à caractère pavillonnaire. Elle est donc 

constructible dans sa totalité et peut accueillir de nouveaux logements.  
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2.57. M. ET MME. BAUDOUIN MARCEL – COURRIER – 04/12/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YA251 à la Gagnerie soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à protéger les terres agricoles du territoire communal, en conformité avec la législation.  
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2.58. M. ET MME. BOURGET CONSTANT – COURRIER – 18/12/2015 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle à la Grifferais soit intégrée à la zone constructible dans sa totalité. 

  

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

principal à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 

 

Néanmoins, le bâtiment signalé en bleu est identifié au titre 

des changements de destination. Il peut donc être réhabilité 

pour la création d’un logement ou de bureaux. 
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2.59. M. ET MME. RAVARD – COURRIER – 09/11/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées YD127, 239 et 240p à la Hamonière soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole et naturelle. Afin de renforcer le 

dynamisme du bourg et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis 

peuvent accueillir de nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : 

proximité avec le centre-bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une 

friche urbaine pouvant être résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des 

hameaux retenus, la construction de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  
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2.60. M. ET MME. BRILLET MICHEL – COURRIER – 14/10/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée ZW158 au Plessis soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées au périmètre constructible du hameau du Plessis. Elles 

sont donc constructibles et peuvent ainsi accueillir de nouveaux logements.  
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2.61. MME. GAUTIER MARTINE – COURRIER – 20/08/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée ZX184 au Plessis soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

   

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, conformément au Schéma de Cohérence Territoriale de la COMPA, les extensions des hameaux ne 

sont pas autorisées. La parcelle mentionnée n’étant pas urbanisée, elle ne peut être intégrée au périmètre 

constructible du hameau. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles.  
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2.62. MME. RETIERE JULIE – COURRIER – 29/06/2015 ET 03/03/2015  

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que ses parcelles cadastrées YD258, 266 et 267 (cas n°1) au Mesnil, ZW36 et 37 au sud du 

Bourg (cas n°2), YK22, 23 et YL4 (cas n°3) à Beau Soleil soient intégrées à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) – cas n°1 :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extension du bâti principal 

à vocation d’habitat sous réserve de respecter la règlementation en vigueur. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  
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Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) – cas n°2 :  

  

 

Réponse : 

Les parcelles sont situées en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, elles 

sont intégrées à la zone agricole. Ce classement permet de limiter la consommation foncière des terres 

agricoles, en conformité avec la législation. 

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) – cas n°3 :  

  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole et naturelle. Afin de renforcer le 

dynamisme du bourg et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis 

peuvent accueillir de nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : 

proximité avec le centre-bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une 

friche urbaine pouvant être résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des 

hameaux retenus, la construction de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  
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2.63. M. ET MME. LAURENT YVES – COURRIER – 09/06/2015 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée ZC460 à la Pilavinière soit en partie intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  
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2.64. M. ET MME. LAMERANT ANTOINE – COURRIER – 18/05/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YL216 à la Planche soit intégrée à la zone constructible afin de 

pouvoir y réaliser une maison d’habitation.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone naturelle. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone naturelle autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti 

existant à vocation principale d’habitation sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.   

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres naturelles, en conformité avec la législation.  
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2.65. M. BESNARD JEAN-CLAUDE – COURRIER – 30/03/2015 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que ses parcelles cadastrées ZI39, 40 et 41 à la Douve soient intégrées à la zone constructible. Il 

souhaite également savoir si une enquête publique aura lieu dans le cadre de la révision du PLU.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  

Une enquête publique aura bien lieu. Celle-ci aura lieu après les 3 mois de consultation des Personnes 

Publiques Associées (vraisemblablement vers octobre / novembre 2019). 
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2.66. M. LEROY YVES – COURRIER- 30/03/2015 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite que sa parcelle cadastrée YA230 à la Rogère soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti existant 

à vocation principale d’habitation sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.   
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2.67. M. ET MME. RABINE MARCEL – COURRIER – 19/03/2015  

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée ZM3 à Domptière soit en partie intégrée à la zone constructible. 

  

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  
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2.68. M. BOURGEOIS-TERRIEN CHARLY ET TANGUY – COURRIER – 05/03/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées ZN22, 23, 24 et 25 situées à proximité du quartier de Jaunais 

soient intégrées à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Les parcelles sont situées en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, elles 

sont intégrées à la zone agricole. Ce classement permet de limiter la consommation foncière de terres 

agricoles, en conformité avec la législation. 
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2.69. MME. ROUCHER THERESE – COURRIER – 27/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée ZC404 à proximité du bourg soit en partie intégrée à la zone 

constructible comme convenu avec les élus.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Les parcelles sont situées en dehors de la partie urbanisée du bourg de Ligné. Dans le projet de PLU, cette 

parcelle est intégrée à la zone An ainsi qu’à la zone naturelle.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  

Le zonage An (zone agricole à enjeux environnementaux) identifie les secteurs agricoles situés à proximité du 

bourg afin d’y limiter le développement d’exploitations agricoles.  

La partie Sud de la parcelle est intégrée à la zone naturelle. Elle identifie ainsi les bords du ruisseau longeant 

la parcelle au sud. 

De plus, les hachures bleues signalent la présence d’une zone humide. Ces espaces sensibles sont à préserver 

de toute urbanisation.  



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
96 

 
 
 

2.70. M. ET MME. BRICAUD DOMINIQUE – COURRIER – 26/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées ZC34 et 2012 à la Bretonnière soient en partie intégrées à la 

zone constructible afin d’y réaliser une habitation de plain-pied.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU ces parcelles sont classées en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg 

et de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite.  

De plus, les hachures bleues signalent la présence d’une zone humide. Ces espaces sensibles sont à préserver 

de toute urbanisation.  

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles et naturelles, en conformité avec la législation.  
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2.71. CONSORTS CHEVILLARD – COURRIER – 17/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leurs parcelles cadastrées M1407 et 1408 dans le bourg soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées à la zone urbaine destinée aux équipements car situées 

entre le Préambule et les équipements sportifs, culturels et scolaires. La construction de nouveaux logements 

n’y est pas autorisée, mais les extensions et annexes des logements existants sont autorisées. 
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2.72. MME. BAUDOUIN MARIE-JOSEPHE – COURRIER – 03/02/2015 

 

Nature de la demande :  

Elle souhaite que sa parcelle cadastrée YR122 à l’Aubinière soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  
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2.73. M. ET MME. BOURGEOIS CHRISTOPHE, REGINE ET ANTHONY – COURRIER – 26/01/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée YE27 à la Hamonière soit en partie intégrée à la zone constructible. 

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite. 

Le PLU vise ainsi à limiter la consommation des terres agricoles, en conformité avec la législation.  
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2.74. CONSORTS TERRIEN – COURRIER – 05/01/2015 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelles cadastrées ZW223 et 229 dans le bourg soient intégrées à la zone 

constructible.  

 

Extrait de plan (parcelles identifiées en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, ces parcelles sont intégrées à la zone à urbaniser destinée aux équipements. La 

construction de nouveaux logements n’y est pas autorisée car cet espace est réservé au développement du 

pôle d’équipements de Ligné. 
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2.75. M. ET MME BLINO EMMANUEL – COURRIER – 17/12/2014 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur parcelle cadastrée ZI221 à la Douve soit intégrée à la zone constructible.  

 

Extrait de plan (parcelle identifiée en pointillés noirs) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU cette parcelle est classée en zone agricole. Afin de renforcer le dynamisme du bourg et 

de lutter contre le mitage du territoire, seuls les hameaux de Beaucé et du Plessis peuvent accueillir de 

nouveaux logements. En effet, ils correspondent aux critères retenus par les élus : proximité avec le centre-

bourg de Ligné ou avec le centre-bourg de Saint-Mars-du-Désert et abritant une friche urbaine pouvant être 

résorbée. En dehors du bourg (comprenant le quartier de la Roche) et des hameaux retenus, la construction 

de nouveaux logements est interdite. 

Cependant, le règlement de la zone agricole autorise la construction d’annexes et d’extensions du bâti existant 

à vocation principale d’habitation sous réserve de respecter la règlementation en vigueur.   
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2.76. M. ET MME MARTIN – COURRIER – 30/11/2018 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent pouvoir rénover des bâtiments en pierres situés à la Bouffetière.  

 

Extrait de plan (bâtiments identifiés en pointillés rouges) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, les bâtiments sont identifiés en changement de destination pour de l’habitation, c’est-

à-dire qu’ils peuvent être rénovés afin d’accueillir de nouveaux logements.  

Les bâtiments sont également identifiés au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme : en cas de 

travaux, ces derniers devront respecter l’architecture traditionnelle du PLU.  
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2.77. M. BELLUZZI YAN – COURRIER – 06/11/2018 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite pouvoir restaurer un bâtiment situé à la Collinière des Valets.  

 

Extrait de plan (bâtiment identifié en pointillés rouges) :  

 

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, le bâtiment est identifié en changement de destination pour de l’habitation, c’est-à-dire 

qu’il peut être rénové afin d’accueillir de nouveaux logements.  
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2.78. M. ET MME MENARD – COURRIER – 20/10/2018 

 

Nature de la demande :  

Ils souhaitent que leur bâtiment à la Veltière soit identifié en changement de destination. 

 

Extrait de plan (bâtiment identifié en pointillés rouges) :  

  

 

Réponse : 

Dans le projet de PLU, le bâtiment est identifié en changement de destination pour de l’habitation, c’est-à-dire 

qu’il peut être rénové afin d’accueillir de nouveaux logements.  
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2.79. QUESTIONS PUBLIEES SUR LE FORUM DU SITE INTERNET DEDIE AU PLU 

 

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
106 

 
 
 

 

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
107 

 
 
 

 

 

2.80. QUESTIONS NON PUBLIEES SUR LE FORUM DU SITE INTERNET DEDIE AU PLU 

 

A. M. TURPEAU Christophe, le 26 juin 2018 à 18h35min 
 

Nature de la demande :  

Bonjour, 

Pouvez-vous me rappeler les démarches à effectuer pour inscrire un bâtiment à vocation agricole dans la liste 

des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 

Bien cordialement 

Christophe TURPEAU 
 

Réponse : 

Pour proposer un bâtiment en changement de destination, vous pouvez transmettre un courrier adressé à M. 

le Maire en : 

- précisant la localisation du changement de destination (identification fine sur le cadastre et/ou indication du 

hameau et du n° de parcelle) 

- précisant la nouvelle destination du bâtiment (restaurant, habitation, bureau …), plusieurs destinations 

peuvent être possibles. 

- En joignant une photographie du bâtiment en question.  

Vous pouvez également prendre rendez-vous en mairie pour exposer votre projet. 
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B. Guihard, le 16 mars 2018 à 20h18min 
 

Nature de la demande :  

Bonjour, quand aura lieu la réunion d’information sur les avancées du PLU ? 

Merci 
 

Réponse : 

Une réunion publique s’est tenue le 22 mai 2018. A l’heure actuelle, une seconde réunion publique n’est pas 

programmée, mais vous pouvez vous informer sur l’avancée du PLU grâce au site internet dédié et aux 

informations disponibles dans le bulletin municipal. 

 

C. Janin Madeleine le 23 novembre 2017 à 16h59min 
 

Nature de la demande :  

Bonjour, quand peut-on espérer que la phase 1 (diagnostic et état initial de l’environnement) permette de 

produire des documents partagés et validés par la commission communale en charge du suivi du PLU ? J’avais 

compris qu’à l’automne nous aurions du nouveau ? 

Merci 

Réponse : 

Les documents de travail (diagnostic, Projet d’Aménagement et de Développement Durables, les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation et le règlement) sont en cours d’élaboration et ne sont pas encore 

communicables. 

Lorsque les documents seront disponibles vous pourrez les télécharger dans l’onglet « Téléchargement ». 

 

D. Mr TOUSSAINT et Mr LE FALHER le 23 novembre 2017 à 15h34min 
 

Nature de la demande :  

Bonjour, 

Nous avons vu dans le ligné info la révision du PLU, nous souhaiterions savoir si le terrain situé 100 rue des 

lilas à LIGNE fait partie de la révision du PLU et deviendrait constructible ? 

Dans l’attente de vous lire. 

Cordialement 
 

Réponse : 

Le projet de PLU de Ligné prévoit de classer le terrain situé 100, rue des Lilas, en zone Ub, c’est-à-dire en 

zone urbaine à vocation résidentielle. Les constructions nouvelles pour de l’habitat ou pour des activités 

économiques compatibles avec l’habitat y sont autorisées.  

 



 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Commune de Ligné (44) 

  

 

  

 

1 16054418-LIGNE-800 

   Bilan de la concertation 
109 

 
 
 

E. Cécile, le 26 juin 2017 à 09h47min 
 

Nature de la demande :  

Bonjour 

Un terrain de 1200m² avec juste 80m² de constructible peut-il bénéficier d’une extension ? Et donc passer la 

totalité en zone constructible ? 

Bien cordialement 
 

Réponse : 

La révision du PLU prévoit de redéfinir les zones constructibles. La surface de 80m² constructible que vous 

évoquée sera donc probablement revue. La zone peut être étendue ou réduite en fonction de sa localisation. 

La révision du PLU vise à redéfinir l’ensemble des règles d’urbanisme. 

 

F. PERRAULT MARTINE, le 19 janvier 2017 à 16h22min 
 

Nature de la demande :  

Monsieur LE MAIRE, 

Par le présent courrier, je viens solliciter votre haute bienveillance pour vous demander le reclassement d’un 

terrain situé en zone agricole, en zone constructible. 

Il s’agit du terrain situé au lieudit « LE LARNAIS », section YL n°plan 0059 d’une surface de 0ha37a60ca. Ce 

terrain est en indivision avec mes sœurs : Isabelle PERRRAULT, Claudine MARCHAND. 

Dans l’attente de votre réponse, 

Veuillez croire, Monsieur le Maire, à mes sentiments respectueux. 
 

Réponse : 

La parcelle n°59 section YL est classée en zone agricole dans le projet de PLU de Ligné. Afin de renforcer le 

bourg de Ligné, les zones extension urbaine ont été définies à proximité du bourg. Au-delà, la constructibilité 

est limitée afin de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels. 

 

G. Didier GUERIN, le mercredi 5 juin 2019 à 11h05min 
 

Nature de la demande :  

 

Bonjour 

Pourriez-vous me dire la tendance sur le classement dans le futur PLU de Ligné, de la parcelle cadastrale 64 

qui est classée dans le PLU actuel en AUe. 

Est-il envisagée une évolution  dans le futur PLU et quand aboutit-l ? 

Merci. 

Didier GUERIN 
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Réponse : 

Bonjour, 

Nous avons reçu sur le forum du PLU de Ligné votre question portant sur la parcelle 64. Votre question en 

relève pas de l’intérêt général et à ce titre ne sera pas publiée sur le forum. 

Le projet de PLU prévoit une évolution du classement de la parcelle 64. Cette parcelle sera classée en zone 

agricole et pour la partie bordant le cours d’eau en zone naturelle. Ce classement permet de limiter la 

consommation foncière et de préserver les terres agricoles. 

  

 


